TOURNOI DE TENNIS DE TABLE

DE LA THIERACHE ARDENNAISE

Règlement

Article 1 : Les clubs de SIGNY LE PETIT et AUVILLERS LES FORGES organisent leur 12éme tournoi de Tennis de Table.

Article 2 : Le tournoi se déroulera le samedi 10 mars 2012 à partir de 13H00 à la nouvelle salle polyvalente d’AUVILLERS LES FORGES, rue des Campanules à MON IDEE (voir plan d’accès), sur 16 tables agréées FFTT.


12H30

ouverture de la salle (chaussures propres) et pointage


13H00

début de la compétition. Finales prévues en début de soirée

Parking sur place rue des Campanules à MON IDEE.
Article 3 : Ce tournoi est ouvert aux licenciés FFTT, Licence Loisir et UFOLEP à partir de la catégorie minime des départements des Ardennes, de la Marne, de l’Aisne et de Belgique ainsi que les joueurs non licenciés. 
Les joueurs non licenciés devront fournir un certificat médical.
Ce tournoi est disputé en  individuel. Les joueurs sont répartis en 3 catégories :
· 500 à 799 points

· 800 à 999 points

· 1000 points et +.

Le joueur peut s’inscrire dans sa catégorie ou la catégorie supérieure. Les non licenciés choisissent leur catégorie en fonction de leur niveau de jeu.
La compétition débute par les matchs de poule (4 joueurs) puis par élimination directe.
Les matchs sont disputés en 2 sets gagnants de 11 points.
Article 4 : Le juge arbitre sera M. Claude ROUSSEAUX.

L’accès aux aires de jeu est réservé uniquement aux joueurs. Les clubs organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol, perte ou accident.

Article 5 : Le tirage au sort avec tête de série aura lieu le vendredi 09 mars 2012 à 12H00 dans une salle de la mairie de SIGNY LE PETIT.

Les inscriptions pourront être adressées jusqu’au vendredi 09 mars 2012 12 heures à :


M. BERNIER Valéry

MAIRIE


1 Place de l’Eglise


08380 SIGNY LE PETIT 

ou par fax au 03 24 53 51 32 


ou mail valerybernier@yahoo.fr
En fonction du nombre d’inscrits, il sera possible d’accepter des inscriptions le samedi matin.
Article 6 : Les finalistes de chaque tableau seront récompensées. Au minimum les 2/3 des inscriptions seront répartis entre les joueurs récompensés. Une coupe sera attribuée aux vainqueurs consolation et honneur.
Une buvette et restauration seront organisées sur place. Tarifs de 0,50 à 1,50 €.
Le droit d’inscription est fixé à 5 € par joueur. Toute somme versée reste acquise aux organisateurs.

Article 7 : Les balles seront fournies par les clubs organisateurs.

Article 8 : Les joueurs évolueront en tenue sportive et chaussures propres. Des engagements pourront être pris sur place en fonction des places disponibles.

